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Objet: Avis sur la base juridique de la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil portant création d’un système d’entrée/sortie pour 
enregistrer les données relatives aux entrées et aux sorties des ressortissants de 
pays tiers qui franchissent les frontières extérieures des États membres de 
l’Union européenne ainsi que les données relatives aux refus d’entrée les 
concernant, portant détermination des conditions d’accès à l’EES à des fins 
répressives et portant modification du règlement (CE) nº 767/2008 et du 
règlement (UE) nº 1077/2011 (COM(2016)0194 – C8-0135/2016 – 
2016/0106(COD))

Monsieur le Président,

Le 18 avril 2017, la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a 
fait savoir à la commission des affaires juridiques qu’à l’occasion des négociations 
interinstitutionnelles en cours sur la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil portant création d’un système d’entrée/sortie pour enregistrer les données relatives 
aux entrées et aux sorties des ressortissants de pays tiers qui franchissent les frontières 
extérieures des États membres de l’Union européenne ainsi que les données relatives aux 
refus d’entrée les concernant, portant détermination des conditions d’accès à l’EES à des fins 
répressives et portant modification du règlement (CE) nº 767/2008 et du règlement (UE) 
nº 1077/2011 (ci-après «le règlement EES»), il avait été décidé à titre provisoire de supprimer 
l’une des bases juridiques de la proposition de la Commission en question, à savoir 
l’article 88, paragraphe 2, point a), du traité FUE. La commission LIBE a donc demandé à la 
commission des affaires juridiques, conformément à l’article 39, paragraphe 2, du règlement, 
de vérifier la base juridique de la proposition en question et en particulier la suppression 
éventuelle de l’article 88, paragraphe 2, point a), du traité FUE.
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I - Contexte

La proposition de règlement EES vise à mettre en place un système d’entrée/sortie pour lutter 
contre les retards enregistrés dans le processus de vérification aux frontières, tout en 
améliorant i) ces vérifications pour les ressortissants de pays tiers; ii) l’identification 
systématique et fiable des personnes qui dépassent la durée de séjour autorisée; et iii) la 
sécurité intérieure, ainsi que la lutte contre le terrorisme et la grande criminalité. Le champ 
d’application du nouveau système d’entrée/sortie inclut les franchissements de frontières de 
tous les ressortissants de pays tiers se rendant dans l’espace Schengen pour un court séjour 
(c’est-à-dire d’une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours), qu’il 
s’agisse de voyageurs soumis à l’obligation de visa ou exemptés de celle-ci ou, à terme, pour 
un séjour au titre d’un visa d’itinérance (d’un an maximum). Le système collectera des 
données et enregistrera les entrées et sorties des voyageurs dans le double objectif de faciliter 
le franchissement des frontières des voyageurs de bonne foi et de mieux identifier les 
personnes ayant dépassé la durée de séjour autorisée. Le système enregistrera aussi les refus 
d’entrée opposés aux ressortissants de pays tiers relevant de son champ d’application et 
permettra aux autorités répressives d’interroger, à certaines conditions, la base de données 
d’identification criminelle et de renseignement pour la prévention des crimes graves et du 
terrorisme.

II - Articles pertinents des traités

L’article 77, paragraphe 2, points b) et d), l’article 87, paragraphe 2, point a), et l’article 88, 
paragraphe 2, point a), du traité FUE, sont présentés comme les bases juridiques de la 
proposition de la Commission. Ils sont libellés comme suit: 

Article 77
(ex-article 62 du traité CE)

[...]

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la 
procédure législative ordinaire, adoptent les mesures portant sur:

[…]

(b) les contrôles auxquels sont soumises les personnes franchissant les frontières extérieures;

[…]

(d) toute mesure nécessaire pour l’établissement progressif d’un système intégré de gestion 
des frontières extérieures;

Article 87
(ex article 30 du traité UE)

[…]

2. Aux fins du paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la 
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procédure législative ordinaire peuvent établir des mesures portant sur:

(a) la collecte, le stockage, le traitement, l’analyse et l’échange d’informations pertinentes;

[…]

Article 88
(ex article 30 du traité UE)

[…]

2. Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la 
procédure législative ordinaire, déterminent la structure, le fonctionnement, le domaine 
d’action et les tâches d’Europol. Ces tâches peuvent comprendre:
(a) la collecte, le stockage, le traitement, l’analyse et l’échange des informations, transmises 
notamment par les autorités des États membres ou de pays ou instances tiers;

[…]

III – Jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne sur le choix de la base 
juridique

La Cour de justice a pour usage de considérer la question de la base juridique appropriée 
comme revêtant une importance de nature constitutionnelle, afin de garantir le respect du 
principe de l’attribution des compétences (article 5 du traité UE) et de déterminer la nature et 
l’étendue des compétences de l’Union1. Selon la jurisprudence constante de la Cour, «le choix 
de la base juridique d’un acte communautaire doit se fonder sur des éléments objectifs 
susceptibles de contrôle juridictionnel, parmi lesquels figurent, notamment, le but et le 
contenu de l’acte»2. Le choix d’une base juridique erronée peut donc justifier l’annulation de 
l’acte concerné. Dans ce contexte, le souhait d’une institution de participer de façon plus 
intense à l’adoption d’un acte déterminé, le contexte de l’adoption de l’acte et le travail 
effectué à un autre titre dans le domaine d’action dont relève l’acte sont sans incidence sur le 
choix de la base juridique idoine3. 

Si l’examen d’un acte démontre qu’il poursuit une double finalité ou qu’il a une double 
composante et si l’une de celles-ci est identifiable comme principale ou prépondérante, tandis 
que l’autre n’est qu’accessoire, l’acte doit être fondé sur une seule base juridique, à savoir 
celle exigée par la finalité ou composante principale ou prépondérante4. Cependant, lorsqu’un 
acte poursuit à la fois plusieurs objectifs ou qu’il a plusieurs composantes, qui sont liés d’une 
façon indissociable, sans que l’un soit second et indirect par rapport à l’autre, un tel acte devra 
être fondé sur les différentes bases juridiques correspondantes5 lorsque les procédures prévues 

1 Cf. avis 2/00, rec. 2001, p. I-9713, point 5.
2 Affaire C-45/86, Commission/ Conseil (préférences tarifaires généralisées) Rec. 1987, p. 1439, point 5; affaire 
C-411/06, Commission/ Parlement et Conseil, Rec. 2009, p. I-7585.
3 Affaire C-269/97, Commission/Conseil, Rec. 2000, p. I-2257, point 44.
4 Affaire C-137/12, Commission/Conseil, EU:C:2013:675, point 53; affaire C-490/10, Commission/Conseil, 
EU:C:2012:525, point 45; affaire C-155/07, Parlement/Conseil, Rec. 2008, p. I-08103, point 34.
5 Affaire C-211/01, Commission/Conseil, Rec. 2003, p. I-08913, point 40; affaire C-178/03, 
Commission/Parlement et Conseil, Recueil 2006, p. I-107, points 43 à 57.
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pour l’une et l’autre de ces bases sont incompatibles et ne sont pas de nature à porter atteinte 
aux droits du Parlement européen1.

IV – But et contenu de l’acte proposé

Comme l’explique la Commission dans son exposé des motifs, la proposition créera un 
système centralisé au sein duquel les États membres coopéreront entre eux, ce qui exigera une 
architecture et des règles de fonctionnement communes. Elle fixera, en outre, des règles 
régissant les vérifications effectuées aux frontières extérieures ainsi que l’accès au système, y 
compris à des fins répressives, règles qui seront uniformes pour tous les États membres. 

Le considérant 9 de la proposition indique que l’EES devra avoir pour objectif d’améliorer la 
gestion des frontières extérieures, d’empêcher l’immigration irrégulière et de faciliter la 
gestion des flux migratoires. Selon le considérant 16, en matière de lutte contre les infractions 
terroristes et d’autres infractions pénales graves, il est essentiel que les autorités répressives 
disposent des informations les plus récentes pour pouvoir exécuter leurs tâches et qu’en 
conséquence, les autorités désignées par les États membres et par l’Office européen de police 
(«Europol») aient accès aux données de l’EES, sous réserve des conditions énoncées dans la 
proposition de règlement. Le considérant 17 rappelle qu’Europol joue un rôle clé dans le 
cadre de la coopération entre les autorités des États membres lors d’enquêtes sur des activités 
criminelles transfrontalières en apportant un soutien dans la prévention de la criminalité, ainsi 
que pour l’analyse et les enquêtes criminelles à l’échelle de l’Union. Il souligne aussi 
qu’Europol devrait également avoir accès à l’EES dans le cadre de sa mission et 
conformément à la décision 2009/371/JAI du Conseil (remplacée par le règlement (UE) 
2016/794 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs 
(Europol))2.

De plus, l’article 1 précise l’objet du règlement proposé, qui englobe a) la création d’un 
système d’entrée/sortie pour lutter contre les retards enregistrés dans le processus de 
vérification aux frontières, améliorer la qualité de ces vérifications pour les ressortissants de 
pays tiers et permettre l’identification systématique et fiable des personnes qui dépassent la 
durée de séjour autorisée; et b) les conditions dans lesquelles les autorités répressives 
désignées des États membres et l’Office européen de police (Europol) peuvent avoir accès à 
l’EES en consultation, aux fins de la prévention et de la détection des infractions terroristes ou 
d’autres infractions pénales graves, ainsi qu’aux fins des enquêtes en la matière.  

Pour ce qui est du contenu, outre une série de définitions à l’article 3, la mise sur pied de 
l’EES par eu-LISA, une liste d’objectifs spécifiques poursuivis par l’EES (article 5), 
l’architecture technique de l’EES (article 6) et les questions d’interopérabilité avec le système 
central du VIS (article 7), la proposition prévoit certaines dispositions sur les conditions 
d’accès à l’EES par les autorités compétentes désignées dans les États membres. Le chapitre 
II contient des dispositions relatives à l’introduction et à l’utilisation des données dans l’EES 
par les autorités frontalières, y compris les données à caractère personnel relatives aux 
titulaires de visa (article 14), aux ressortissants de pays tiers exemptés de l’obligation de visa 
(article 15), aux ressortissants de pays tiers auxquels l’entrée est refusée (article 16) et en cas 
de révocation, d’annulation ou de prorogation d’une autorisation de séjour (article 17).

1 Affaire C-300/89, Commission/Conseil («dioxyde de titane»), Rec. 1991, p. I-2867, points 17 à 25; Affaire C-
268/94, Portugal/Conseil, Rec. 1996, p. I-6177.
2 JO L 135 du 24.5.2016, p. 53, voir article 17, paragraphe 3.
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Le chapitre III de la proposition porte sur l’introduction de données et l’utilisation de l’EES 
par d’autres autorités aux fins de l’examen des demandes de visa et des décisions y relatives 
(article 22), par les autorités compétentes aux fins de l’examen des demandes d’accès aux 
programmes nationaux d’allègement des formalités (article 23), par les autorités chargées 
d’effectuer des contrôles sur le territoire des États membres, afin de vérifier l’identité du 
ressortissant de pays tiers et/ou le respect des conditions d’entrée ou de séjour sur le territoire 
des États membres (article 24). Le chapitre IV a trait à la procédure et aux conditions d’accès 
à l’EES par les autorités répressives désignées par les États membres (articles26, 28 et 29) et 
par l’autorité désignée par Europol (articles 27 et 30).

Les chapitres V à VII portent sur la gestion des données dans l’EES, qu’il s’agisse des 
périodes de conservation, du traitement des données, de la communication des données aux 
pays tiers, de la sécurité des données, de la fourniture d’information sur les dossiers 
individuels, du droit d’accès, de rectification et d’effacement des données stockées dans le 
système, ainsi que des recours en la matière, des droits de surveillance par le contrôleur 
européen de la protection des données et de la protection des données à caractère personnel 
consultées à des fins répressives. Enfin, le chapitre VIII précise les modifications nécessaires 
à apporter à d’autres instruments existants de l’Union, tandis que le chapitre IX introduit des 
dispositions finales relatives aux coûts, à l’utilisation des données à des fins de notification et 
d’établissement de statistiques, à la formation ainsi qu’au suivi et à l’évaluation du 
développement du système.

V - Analyse et choix de la base juridique appropriée

La Commission propose de fonder la mise en place de l’EES sur la base juridique que 
constitue l’article 77, paragraphe 2, points b) et d), du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. L’article 77, paragraphe 2, points b) et d), du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne prévoit la possibilité pour le Parlement européen et le Conseil d’adopter 
des mesures concernant les contrôles auxquels sont soumises les personnes franchissant les 
frontières extérieures et l’établissement progressif d’un système intégré de gestion des 
frontières extérieures. En conséquence, l’article 77, paragraphe 2, points b) et d), du 
traité FUE a été jugé être la base juridique appropriée pour préciser les mesures relatives au 
franchissement des frontières extérieures des États membres et élaborer les normes et les 
procédures que ces derniers doivent suivre lorsqu’ils effectuent des vérifications sur les 
personnes à ces frontières.

De plus, la proposition révisée se fonde sur l’article 87, paragraphe 2, point a), du traité FUE, 
qui figure dans le chapitre 5 sur la coopération policière et dispose que le Parlement européen 
et le Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent établir des 
mesures portant notamment sur la collecte, le stockage, le traitement, l’analyse et l’échange 
d’informations pertinentes dans le contexte de la coopération policière qui associe toutes les 
autorités compétentes des États membres. L’article 87, paragraphe 2, point a), du traité FUE a 
donc été jugé être la base juridique appropriée pour permettre aux autorités répressives 
nationales d’avoir accès au système d’entrée et sortie.

Enfin, l’article 88, paragraphe 2, point a), du traité FUE relatif à l’adoption par le Parlement 
européen et le Conseil de règlements, conformément à la procédure législative ordinaire, 
déterminant notamment les tâches d’Europol, dont la collecte, le stockage, le traitement, 
l’analyse et l’échange des informations, transmises notamment par les autorités des États 
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membres ou de pays ou instances tiers, a été jugé adapté pour permettre à Europol d’avoir 
accès au système d’entrée et sortie dans des conditions strictement définies.

Toutefois, étant donné le but et le contenu de la proposition, qui vise à établir des règles 
uniformes dans tous les États membres sur les vérifications effectuées aux frontières 
extérieures ainsi que l’accès au système d’entrée/sortie à des fins répressives par les autorités 
compétentes des États membres et par Europol, il apparaît que la proposition poursuit un 
double objectif, à savoir la gestion des frontières extérieures et l’accès à l’EES accordé aux 
services répressifs, aux fins de la prévention et de la détection des infractions terroristes et 
d’autres infractions pénales graves, et des enquêtes en la matière. La possibilité accordée à 
Europol de consulter la base de données EES relève de ce dernier objectif général consistant à 
contribuer à la prévention et à la détection des infractions terroristes et d’autres infractions 
pénales graves, ainsi qu’aux enquêtes en la matière. En conséquence, elle ne constitue pas un 
objectif distinct de la proposition sur l’EES1. Qui plus est, le règlement proposé n’établit pas 
de nouvelles tâches et n’a pas pour objet de modifier les tâches existantes d’Europol 
concernant la collecte, le stockage, le traitement, l’analyse et l’échange d’informations, 
comme prévu à l’article 88, paragraphe 2, point a), du traité FUE et à l’article 17, 
paragraphe 3, du règlement Europol, qui prévoit déjà l’accès d’Europol aux données 
provenant des systèmes d’information de l’Union et dispose que cet accès et l’utilisation de 
ces informations devraient être régis par les instruments applicables de l’Union2. Enfin, à 
l’exception des articles 27 et 30 de la proposition de règlement, qui introduisent des 
dispositions spécifiques à son égard, Europol n’est mentionné pour le reste que conjointement 
avec les autorités répressives nationales3.

VI - Conclusions et recommandation

À la lumière de ce qui précède, étant donné que i) les dispositions de la proposition sur l’EES 
relatives à Europol relèvent de l’objectif général de contribuer à prévenir et à détecter les 
infractions terroristes et d’autres infractions pénales graves, et à mener des enquêtes à leur 
sujet; ii) sur le plan du contenu, elles doivent être tenues pour accessoires par rapport aux 
deux éléments principaux; et que iii) ni le mandat ni les pouvoirs d’Europol ne sont modifiés, 
puisqu’ils s’alignent sur la législation existante applicable à Europol, l’article 88, 
paragraphe 2, point a), du traité FUE ne doit pas nécessairement être mentionné en tant que 
base juridique de la proposition sur l’EES.

Lors de sa réunion du 12 juin 2017, la commission des affaires juridiques a décidé en 
conséquence, par 12 voix pour, 11 voix contre et 2 abstentions4, de recommander à la 
commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures de supprimer 

1 Voir SJ-0335/16, p. 5.
2 JO L 135 du 24.5.2016, p.53.
3 Voir par exemple: article 38, paragraphe 4, et article 44, paragraphe 1, point a), de la proposition sur l’EES.
4 Étaient présents au moment du vote final: Pavel Svoboda (président), Lidia Joanna Geringer de Oedenberg 
(vice-présidente), Jean-Marie Cavada (vice-président), Laura Ferrara (vice-présidente), Max Andersson, Joëlle 
Bergeron, Dominique Bilde, Antanas Guoga, Heidi Hautala, Mary Honeyball, Danuta Jazlowiecka (pour 
Tadeusz Zwiefka, conformément à l’article 200, paragraphe 2, du règlement), Sylvia-Yvonne Kaufmann, 
Katerina Konecná (pour Jiři Maštálka, conformément à l’article 200, paragraphe 2, du règlement), Merja 
Kyllönen (pour Kostas Chrysogonos, conformément à l’article 200, paragraphe 2, du règlement), Gilles 
Lebreton, Victor Negrescu, António Marinho e Pinto, Emil Radev, Dariusz Rosati (pour Rosa Estaràs Ferragut, 
conformément à l’article 200, paragraphe 2, du règlement), Virginie Rozière, Sajjad Karim, Elly Schlein (pour 
Evelyn Regner, conformément à l’article 200, paragraphe 2, du règlement), József Szájer, Axel Voss, Kosma 
Złotowski.
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l’article 88, paragraphe 2, point a), du traité FUE, de la base juridique de la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil portant création d’un système d’entrée/sortie 
(EES) pour l’enregistrement des entrées et sorties des ressortissants de pays tiers franchissant 
les frontières extérieures des États membres de l’Union européenne ainsi que des données 
relatives aux refus d’entrée les concernant et fixant les conditions d’accès à l’EES à des fins 
répressives et modifiant les règlements (CE) nº 767/2008 et (UE) nº 1077/2011.

Veuillez agréer l’expression de ma haute considération,

Pavel Svoboda


